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(ex. valorisation des déchets bois et optimisation énergétique y inclus le bois énergie); et d) favoriser les 

investissements publics et privés (PME et grandes entreprises) par une identification des opportunités existantes 

(EFSD+, Institutions financières) et un accompagnement de cas pilotes. Sur ces différentes tâches, l'assistance 

technique travaillera en synergie avec les facilités5 du siège de la Commission et les assistances techniques des 

programmes régionaux pertinents6.    

Activités liées au produit 1.2 : 

a) l'appui aux organisations professionnelles et aux autres organisations compétentes dans leur fonction 

d’accompagnement du secteur privé (veilles économiques, fiscales et juridiques, contribution aux travaux des 

groupes techniques sur la révision et l’application du cadre légal et réglementaire, plaidoyers) ; b) la formation 

professionnelle inclusive en réponse aux besoins du secteur privé forestier (PME et grandes entreprises), 

notamment au niveau des techniques de transformation du bois ; c) la mise en conformité des acteurs au règlement 

déforestation de l'Union européenne (RDUE) en particulier à travers le déploiement de systèmes de traçabilité 

(bois, cacao, café) et autres outils de vérifications nécessaires ; d) la recherche appliquée pour consolider les 

meilleures pratiques environnementales et sociales  (ex. prise en compte des espèces clefs, habitats, zones à haute 

valeur de conservation et corridors écologiques, dans les plans d'aménagement et de protection de la faune ; 

meilleure planification des pistes forestières ; valorisation des déchets et amélioration de l'efficience énergétique 

des opérations) et se préparer aux nouveaux marchés qui s’ouvrent pour le secteur privé forestier à l'instar des 

crédits carbone et des crédits/certificats biodiversité (ex. développement de méthodologies et tests pilotes avec de 

nouveaux outils tels que la bioacoustique et l'ADN environnemental) ; et e) la conduite d'actions pilotes visant le 

développement de filières à haute valeur ajoutée (cacao7, PFNL8) dans les paysages prioritaires, avec l'appui des 

opérateurs privés vertueux et en ligne avec la stratégie nationale des PFABO. Dans ces différents domaines, 

l'utilisation de technologies numériques sera soutenue (traitement automatisé des données sur la biodiversité, 

incluant l'utilisation possible d'intelligence artificielle, applications d'aide à la décision, traçabilité des produits). 

Activités liées au produit 1.3 : 

a) Une observation indépendante en soutien à l'administration dans son rôle d'application de la loi relative à la 

forêt à travers l’identification de cas suspectés d'exploitation forestière illégale au niveau des concessions 

forestières non certifiées (ex. détectés sur base communautaire) ; b) un appui au fonctionnement des brigades de 

faune au niveau des concessions forestières certifiées selon le modèle d'accord tripartite existant entre 

l'administration, une société forestière et une ONG (ex. contrôle de barrières sur les pistes, sensibilisation à la 

réglementation en matière de chasse, identification de trafiquants de grande faune, appui juridique) ; c) un appui à 

la gestion des fonds de développement locaux (FDL) dans le secteur forestier (pouvant concourir à soutenir des 

projets locaux sur les chaînes de valeur forêt) ; d) un soutien à l'amélioration de la transparence dans la fixation 

des prix d'achat du cacao au niveau des producteurs ; e) et enfin un soutien à des initiatives pilotes innovantes et 

inclusives concernant l'exploitation des ressources naturelles au niveau de communautés villageoises forestières 

dans les paysages visés. 

Les activités consolident celles du programme régional NaturAfrica dans les paysages prioritaires composés 

principalement des parcs nationaux et des concessions forestières certifiées, en ciblant les zones des paysages du 

TRIDOM au Nord Est et des Forêts Côtières au Sud Est9. 

L'engagement de la contribution de l'UE à l'initiative Equipe Europe « Economie verte et création d’emplois 

durables » à laquelle cette action fait référence sera complétée par d'autres contributions des membres de l’Equipe 

Europe. Il est soumis à la confirmation formelle de la contribution significative de chaque membre respectif dès 

que possible. Dans le cas où la TEI et/ou ces contributions ne se concrétiseraient pas, l'action de l'UE pourra se 

poursuivre en dehors du cadre de cette TEI, dans la mesure où cette dernière n'implique pas de co-financement. 

 
5 Forest for the Future (4F4) et B4Life Facilities /F2, NDC et Greening Facilities /F1, TPSD Facility /E2, VCA4D II Value Chain 

Analysis for Development II, Advisory Hub de la Global Green Bond Initiative (GGBI) /E4, TEI Opportunity-driven Skills and 

VET in Africa (OP-VET) / E3, The Sustainable Cocoa Initiative et TEI Deforestation free value chains /F3 
6 Programmes régionaux NaturAfrica et Trade in Services in Sub-Saharan Africa 
7 Ref. Etude "Diagnostic rapide de la filière cacao au Gabon, 2023". Assistance technique régionale ECOFAC6 
8 Ref. Etude "Appui à la valorisation et promotion des Produits Forestiers Non Ligneux au Gabon, 2023". Assistance technique 

régionale ECOFAC6. Odika (Irvingia gabonensis), Miel, Moabi (Baillonella toxisperma), Champignons, Noisette africaine 

(Coula edulis), Iboga (Tabernanthe iboga) et Nkumu (Gnetum africanum) 
9 Le paysage du Tridom au Nord Est couvre entre autres les PN de Lope, Ivindo, Mwagne et Minkebe et le paysage des Forêts 

Côtières au Sud couvre notamment les PN de Loango, Moukalaba Doudou et Mayumba. 


